
Nations Unies S/AC.37/2000/50

Conseil de sécurité Distr. générale
21 mars 2000
Français
Original: anglais

00-35518 (F)    230300    230300
`````````

Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999)
concernant l’Afghanistan

Lettre, datée du 20 mars 2000, adressée au Président
du Comité par le Représentant permanent du Bélarus
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Conformément au paragraphe 10 de la résolution 1267 (1999) du Conseil de
sécurité, j’ai l’honneur de porter à la connaissance du Comité créé par ladite résolu-
tion les mesures que le Gouvernement bélarussien a prises en exécution du paragra-
phe 4 de la résolution.

Toutes les autorités bélarussiennes compétentes ont reçu pour instructions,
conformément aux restrictions prévues par la résolution, de refuser aux aéronefs ap-
partenant aux Taliban ou affrétés ou exploités par les Taliban ou pour leur compte,
l’autorisation de décoller du territoire bélarussien ou d’y atterrir ainsi que de geler
les fonds des Taliban ou de toute entreprise contrôlée par les Taliban. Toutes les au-
torités bélarussiennes compétentes ont fait savoir que toutes les mesures nécessaires
avaient été prises en conséquence.

Par ailleurs, le Gouvernement bélarussien a soigneusement examiné les direc-
tives adoptées par le Comité des sanctions et indique qu’il les applique pleinement.

Je tiens en outre à souligner que le Gouvernement bélarussien est très préoccu-
pé par le fait qu’il n’a toujours pas été trouvé de solution politique au conflit en
Afghanistan et qu’il appuie toutes les mesures visant à mettre fin aux opérations mi-
litaires et à promouvoir la réconciliation nationale et des négociations pacifiques
entre les parties au conflit. Le Bélarus est attaché à la souveraineté, à
l’indépendance, à l’intégrité territoriale et à l’unité nationale de l’Afghanistan et ap-
puie le rôle que joue les Nations Unies pour qu’un règlement pacifique soit trouvé à
la crise.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
en tant que document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur
Représentant permanent

(Signé) Alyaksandr Sychov


